
aux mêmes fins à M. Begon Intendant, qui aprèsavoir
fait communiquer ladite- RequeLte,·& fir les réponfes
&'epliques par ëcrit '& verbales, tant dudit Capitai.
ne & du fleur Pafcaud fils, dontil ioit cotnpagné,
que du Dire&eur du Domaine , a rendu (on Ordon-
nance le 4 :du même mois de Novembre, portant que
par provifion ledit fleur Caillaud, conformément à ces
offres verbales, feroit fa déclaration fur le Regiffre te..
nu à etreffet, de toutes les marchandifes contenuës
dans les acquits à caution: au moyen de quoy le D.
redeurdu- Domaine en certifieroit le déchargement, ce
qui a été xeecuté. en ver%de l'Artice CCCLXXXIV.
du Bail de Domergue, qui porte que; les Jugemens

'des Iniendans des ifles & du Canada feront executés
par proviflon, nonobifant l'appel au IConfcil: fur quoi
ledit Me Charles Cordier ayant 'rcprefenté que ladite
Ordonnance du ie ur'Begon étoit:abfoluinent.contrai.
re à celle des Fermés,-& àut ce qui ea prefetic cod.
cernant les déclarations:& les acquts a caution, en ce
qu'il eft certain: que ledit feur Caillaud ne pouvoit
etre reçu à faàire ta 'déclarationaprès le dëchargement
de fon. Navire; & qu'il eh d'une très.grande confe.
quenfce'de ne 1a pas laifer fubffter , attendu que tous
les Négocians & Capitaines s'enferviroient utilement
pour obliger les Commis des Colonies de ;certifieile
àidchigemet des marchàndifes contenuësau-racquiits

caution, fans- aucune déclaration,- verifcation ni
connpiffance de caufe, ce qui rendroit lesacquits à
cauionginutiles, & ferit d autantspLus prëjudrciab1e
aunnterefts-du Roy, que ce feroil donner la liberté


